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Le P.I.T 

Paramedical Intervention Team 

Initiative du SPF Santé Publique 

Projet pilote fédéral 

START 2007 

Base hospitalière 

 

  
  



 

  Ajouter un maillon à la chaîne des secours-développement de moyens 
 

  Diminuer l'intervalle médical libre 

  Evacuer un patient stabilisé et libérer le SMUR 

  Améliorer le transport sanitaire ( exemple : AD #,… ) 

  Se substituer à une ambulance 112 manquante 

Objectifs du PIT :  



Le PIT … ingrédients et recette  



Moyens matériels: 

 

 



Moyens humains: 

 

         

Profession de soins de santé Praticien de l’art infirmier 



Nouvelles responsabilités infirmières … 
Du rôle « propre » ou « autonome » de l’infirmier(e) … à l’annexe IV 



Le rôle propre infirmier détermine le pouvoir de décider, de déléguer, 
d’organiser et d’évaluer les soins infirmiers  

 

Désigne le domaine spécifique de la fonction infirmière dans lequel lui 
sont reconnus une autonomie ainsi qu’une capacité de jugement et 
d’initiatives  

En guise de rappel… 



Le plan de soins « standard » (GUIDE) est un référentiel utilisé pour gérer 
un problème ou diagnostic infirmier. 

 

Le plan de soins de référence (PSR) permet d’aborder ou de soigner 
systématiquement le patient atteint d’une affection déterminée. 

 

Une procédure (PRO) décrit le mode d’exécution d’une technique 
médicale ou infirmière déterminée. 

 

Un ordre permanent (OP) est un schéma de traitement pré-établi par le 
médecin (se réfère le cas échéant à un PSR et aux PRO) 

 

 



Modification liste d’acte du 18 Juin 1990 
 
• AR 21 avril 2007 relatif à la modification de la liste d’actes du 18 juin 1990: 
Les missions PIT- nécessité d’une adaptation de la législation concernant ce titre 

particulier.  
 « Les infirmiers sont légalement habilités à poser certains actes, en l'absence 

d'un médecin, pour autant que ceux-ci soient consignés dans une manuel 
d'ordres permanents et qu'ils respectent scrupuleusement les procédures 
décrites dans ce dernier ». 

 
Infirmier présent à bord: 
 
 agit dans le cadre strict des actes délégués et confiés aux praticiens de l’Art 

infirmier. 
 est couvert par les instructions permanentes dispensées par le médecin 

référent chef de service du SUS pour les actes délégués. 
 
 



• Le médecin est juridiquement responsable du « contenu » de la 
prescription médicale 

• L’infirmier est juridiquement responsable de « l’exécution » de l’acte 

• Le médecin assume la responsabilité finale du traitement global 

Quid de la responsabilité ? 



A ne pas perdre de vue … 



Le PIT dans l’AMU Belge 



Niveau 1: ambulance de 1er soin 

Niveau 2: SMUR + ambulance 

Avant l’arrivée du PIT 



Régulation à deux niveaux: 

Cas bénins Cas graves Cas intermédiaires 

Premiers secours SMUR 



Depuis l’arrivée du PIT 

Niveau 1: ambulance de 1er soin 

Niveau 2: ambulance + infirmier SISU  (PIT)  

Niveau 3: SMUR indispensable sur place 



Régulation à trois niveaux: 

Cas bénins Cas graves Cas intermédiaires 

Premiers secours SMUR PIT 



Réquisition du vecteur 



Choix du vecteur 

 

 

 

 

Basé sur        





 

 

 

  Ou ....... 



Technique de la débroussailleuse 

 

« Tu débroussailles et tu me tiens au courant … » 



La « détresse respiratoire » 



Stratégie PIT: 

1. Collecter des données 

2. Etablir une conviction 

3. Appliquer un plan de soins spécifique 

4. Appliquer l’ordre permanent  

5. Assurer le suivi 

L’infirmier SISU 
Le Secouriste-Ambulancier 



Les S-A 

• Expertise « ambulancière » 

 

Assistance technique 
• Relève/contention 
• Aide au « médecin » 
• Préparation médicaments / perfusion 
• Prise de paramètres  

 

 Surveillance du patient 

 Prévention 

 Hygiène   

 

L’infirmier SISU 

• Expertise infirmière 

 
Procédure 

Plan de soins de référence 

GUIDE ou plan de soins 

Ordres permanents 

Technicité 

 

Rigueur 

Autonomie cadrée 

« Leadership » 

 

Démarche réflexive combinatoire  



1. Collecter des données 

L’infirmier SISU Les Secouristes-Ambulanciers 

 Expertise infirmière + synergie binôme S-A 
 Anamnèse  

• rapide  
• concise 
• prospective 
• rigoureuse 
• structurée 

 
 Photo « dynamique » de la situation 
 Sens de l’observation 
 
 
 



F •Fréquence 

R •Rythme 

A •Amplitude 

B •Bruits 

TI •Tirage 

CO •Coloration 

F 
• Fréquence 

R 
• Rythme 

A 
• Amplitude 

RE 
• Recoloration capillaire 

CO 
• Coloration 

T 
• TA 









« On ne fait bien que ce que l’on fait souvent » 

Quid de l’auscultation? 



1. Collecter des données 

2. Etablir une conviction 

L’infirmier SISU Les Secouristes-Ambulanciers 

 

• Conviction ≠ diagnostic 
• Esprit critique 
• Objectifs: 

 présomption 
 degré de gravité 
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C 
T 

A B C D E 

P I V O I N E 

OP ? 

Approche et plan de soins: 

Constantes ciblées 

Sexe 

Âge 

Circonstances 

Antécédents 



1. Collecter des données 

2. Etablir une conviction 

3. Appliquer un plan de soins spécifique 

4. Appliquer l’ordre permanent  

L’infirmier SISU 
Le Secouriste-Ambulancier 

PROCESSUS 
INFIRMIER 







PSR « insuffisance respiratoire » 

PSR « hyperthermie » 

PSR «intoxication CO»  

OP 14 

OP 10 

OP …. 

Le « savoir-agir » infirmier: 

PSR « troubles de le conscience » 

PSR « syndrome coronarien » 

PSR « agitation» 

PSR « troubles de le conscience » 





1. Collecter des données 

2. Etablir une conviction 

3. Appliquer un plan de soins spécifique 

4. Appliquer l’ordre permanent  

5. Assurer le suivi 

L’infirmier SISU 
Le Secouriste-Ambulancier 



Orientation du patient: 

SUS 
DAR 

Présomption  



Transmission de l’information: 

D 

A 

R 



Les balises de sécurité: 

Médecin référent PIT 

MANUEL O.P. 
FEDERAUX 



Doit-il toujours y avoir un médecin au chevet d’un patient présentant une détresse 
respiratoire ?  

 

L’autonomisation infirmière, une étape incontournable pour les SUS et la fonction pré 
hospitalière de « demain » ? 

 

  

L’avenir ? 





Savoir-être 

Savoir-faire 

…au service du  

 patient 

Savoir-agir 



 

« Je suis heureux et  millionnaire, car je suis « riche » 
d’avoir appris et de faire apprendre » (E.Lahaye) 


